
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 25 MARS 2021 

N° 2 

 

Date de convocation : 15/03/2021 
Date d’affichage : 26/03/2021 
 

L’an deux mille vingt et un, le vingt-cinq mars à dix-huit heures quinze minutes, le conseil municipal 
légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Monsieur Pascal CARPENTIER, Maire, assisté de 
Mesdames et Messieurs Aline GRILLE, Gilbert ROUSSEL, Christophe VERNON, Monique MERCIER,  
Annick BREITENBACH, Jean-Marie BOIDIN, Nelly DELAHAYE,  Chantal RENOUF, Sébastien PUBLIER, 
Sarah BREITENBACH. 
 
Absents excusés : Mme Claire-Sophie ROSSIGNOL, Mme Nadège CAREME, M. Steve VANHEULE, M. 
Guillaume HOOGTERP. 
Pouvoir : Mme Claire-Sophie ROSSIGNOL a donné pouvoir à M. Christophe VERNON. 
 
Secrétaire de séance : Mme Annick BREITENBACH 
 
Ordre du Jour :  
- Approbation des comptes de gestion (commune, assainissement, CCAS) et vote des comptes 
administratifs 2020. Délibération. 
- Choix des subventions 2021. 
- Projets investissements 2021. 
- Vote des taux d’imposition 2021. Délibération. 
Questions diverses. 
 
1) Présentation des comptes de gestion et comptes administratifs 2020 pour approbation : 
 
Commune :  
Résultat 2019 : 675 8289.14 – 50 000 (RAR) = 625 829.14 € 
Mandats émis 2020 : 470 017.07 € 
Titres émis 2020 : 509 261.94 € 
Montant global 2020 : 665 074.01 – 32 000 (RAR) = 633 074.01 € 
 
Assainissement :  
Résultat 2019 : 93 971.62 € 
Mandats émis 2020 : 18 141.56 € 
Titres émis 2020 : 36 673.45 € 
Montant global 2020 : 112 503.51 €  
 
CCAS :  
Résultat 2019 : 9 634.63 € 
Mandats émis 2020 : 3 750.10 € 
Titres émis 2020 : 5 000.00 € 
Résultat global 2020 : 9 634.63 € 
 
 



Le Conseil Municipal après s’être fait présenté les comptes administratifs 2020 pour les budgets 
Commune, Assainissement, CCAS. Après s’être assuré que le receveur ait repris dans ses écritures le 
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2020, celui des titres de recettes, des 
mandats de paiement ordonnancés, des opérations d’ordre, le conseil municipal : 

- déclare que le compte de gestion dressé pour chaque budget (commune, assainissement, CCAS) pour 
l’exercice 2020 par le receveur, est conforme aux écritures passées, qu’il n’appelle ni observation, ni 
réserve de sa part et l’approuve. 

- approuve les comptes administratifs 2020 pour les budgets : commune, assainissement, CCAS, à 
l’unanimité, avec 11 voix POUR (le Maire ne participant pas au vote). 

2) Choix des subventions 2021 : 

 

 ORGANISMES MONTANT 
SUBVENTION 2020 

MONTANT 
SUBVENTION 2021 

     

 C.C.A.S. 5 000 5 000      

 ASSOCIATION SAINT MARTIN 800 800      

 COMITE DES FETES 1 200 1 200      

 CROIX ROUGE 150 150      

 AS DE CHŒUR 600 600      

 OBJECTIF PHOTO 27 500 500      

 LES SOULIERS CROSVILLAIS 500 + 600 exceptionnel 

(PSC1 prévention secours 
civiques niveau 1) 

500 + 300 exceptionnel 

(PSC1 prévention secours 
civique niveau 1) 

     

 ASSO AVEC LES ENFANTS 500 500      

 BTC DU PLATEAU 500 500      

 COOPERATIVE SCOLAIRE 600 + 1 000 transport 

élèves voyage à Versailles 
600 + 1 000 transport 

élèves voyage à Versailles 
     

 JEUNES SAPEURS POMPIERS 200 200      

 U.V.N. 200 200      

 FOOTBALL CLUB DU NEUBOURG 200 200      

 AGIR AVEC BECQUEREL POUR LA VIE 200 200      

 TOTAL SUBVENTIONS (HORS C.C.A.S) 6 150 + 1 600 except. 6 150 + 1 300 except.      

 COTISATIONS        

 U.M.E.E. 
Union mairies et élus de l’Eure 

117 117      

 AMR 27 maires ruraux 90 90      

 FONDATION DU PATRIMOINE 100 100      

 AMIS MONUMENTS ET SITES DE L’EURE 116 118      

 CAUE 27 161 161.40      

 TOTAL COTISATIONS 584 586.40      

         
         
         
         
         
         
 

   

 
 
 

    



 
3) Projets d’investissements 2021 

PROJETS TRAVAUX INVESTISSEMENTS 2021 - BUDGET COMMUNAL 

      

Nature des travaux prévus en 2021  MONTANT TTC 

      

Déficit d'investissement reporté   1 026.09 € 

Emprunt en cours (2026)    17 332.00 € 

RAR 2020     32 000.00 € 

Révision PLU    10 000.00 € 

Frais études maison des associations    35 000.00 € 

SERPN extension PEI (rue du Bout Cardais) + 6 PEI + ext réseau EP 70 000.00 € 

Terrains nus (salle association, terrain bassin de rétention, terrain Mme Charlet) 165 000.00 € 

Aménagement barrière cimetière   10 000.00 € 

Restauration mobilier église (bancs)   25 000.00 € 

Trottoirs route de Pont de l'Arche   10 000.00 € 

Chemin piétons RD 840    10 000.00 € 

Terrains multisports + terrain pétanque  65 000.00 € 

Travaux bâtiment place communale   15 000.00 € 

Radars pédagogiques    7 000.00 € 

Bâtiment terrain à côté de l'église   10 000.00 € 

Aménagement mare (derrière M. Cherrier)  2 500.00 € 

Reversement taxe aménagement à la CCPN  42 000.00 € 

Matériel de bureau et informatique   2 500.00 € 

Matériel roulant (tracteur)   15 000.00 € 

Autre matériel et outillage (désherbeur thermique) 3 000.00 € 

      

   TOTAL  547 358.09 € 
 

     
 

     
4) Vote des taux d’imposition 2021 : 

Monsieur le Maire informe le conseil qu’une nouvelle réforme est présentée, suite à la suppression de 
la taxe d’habitation. 

La part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) est transférée au profit des 
communes afin de compenser la suppression de la taxe d’habitation, ainsi que le mécanisme du 
coefficient correcteur. Le taux de TFPB communal est « rebasé » à compter de 2021 : le taux TFPB 
communal de référence comprend désormais le taux de la commune 2020 + le taux de TFPB 
départemental 2020, qui est de 20.24 %.  

Ainsi, le taux communal de la Taxe Foncière sur le Propriétés Bâties, passe de 12.75 % + 20.24 % = 
32.99 %. L’incidence sur la taxe foncière des administrés sera nulle, seules les bases d’imposition 2021 
peuvent augmenter entraînant une hausse des taxes. La taxe communale de base reste inchangée. 

Après délibération, le conseil municipal vote à l’unanimité, les taux d’imposition suivants pour l’année 
2021. 
 
  

  

  



Nature taxe Taux 
communal 

Taux moyens 
communaux 2020  
au niveau national 

Taux moyens   
communaux 2020 au 

niveau départemental 

Taxe foncière (bâti) 32.99 % 41.86 % 47.68 % 

Taxe foncière (non 
bâti) 

30.38 % 49.79 % 50.79 % 

C.F.E. 15.70 % 26.45 %  
 

Pas de questions diverses. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  
 
Prochaine réunion du Conseil Municipal : MARDI 13 AVRIL 2021 à 18h 15. 

  

  

  

      

     

      

     

      

    

    

      

      

      

     

     

      

     

      

     

      
      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      



      

  


